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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le conseiller aux Etats Fabio Abate (plr, TI) demande la modification de l'art. 2 de la loi
sur les travailleurs détachés (LDét), afin que les employeurs étrangers détachant leurs
travailleurs en Suisse respectent les conditions salariales minimales prescrites par la loi
cantonale. Suite à l'acceptation de l'initiative populaire cantonale «Salviamo il lavoro in
Ticino», le Tessin révise sa loi sur le salaire minimal. Le parlementaire redoute que les
employeurs étrangers n'aient pas l'obligation de verser un salaire minimal à leurs
travailleurs détachés temporairement, si la portée de l'art. 2 de la LDét n'est pas
étendue. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. Comme la nouvelle loi tessinoise
n'inclut pas les travailleurs détachés, il ne peut pas étendre le champ d'application de
la loi cantonale sur le salaire minimal dans une loi fédérale. 
Lors du passage au Conseil des Etats, la motion est acceptée par 33 voix contre 9 et 1
abstention. La CER-CN, par 13 voix contre 10 et 1 abstention, partage l'avis du Conseil
fédéral. Une minorité estime que les salaires minimaux cantonaux, comme mesures
efficaces contre le dumping salarial, doivent être étendus aux travailleurs détachés. Le
Conseil national suit l'avis de l'autre chambre par 97 voix contre 87 et 2 abstentions. La
demande a été soutenue par les groupes UDC, vert'libéral, radical-libéral et PBD. 1

MOTION
DATUM: 21.03.2019
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2018, p.752s; BO CN, 2019, p.551s; Communiqué de presse CER-CN du 27.2.19; LT, 22.3.19
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